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I. 
C

hangem
ent dans la classification des recettes et des 

dépenses 
Pour les recettes, la répartition tient com

pte de leur nature et pour les dépenses, elle 

varie selon qu’il s’agit d’une classification adm
inistrative, par program

m
e, fonctionnelle 

et économ
ique.  

a. Pour les recettes  

La loi organique relative aux lois de finances (LO
LF), vise à instaurer une gestion plus dém

ocratique 
et plus efficace des dépenses publiques. En effet, en tant que levier de la réform

e de l’État, son 
am

bition est de changer la gestion des finances publiques tout entière, c’est-à-dire la façon dont 
le budget est préparé, présenté et exécuté. 

M
ais, cette loi dont l’entrée en vigueur effective est prévue le 1er janvier 2020, a com

m
encé à être 

appliquée depuis 2013 avec l’élaboration du prem
ier D

ocum
ent de Program

m
ation budgétaire 

et économ
ique pluriannuelle (D

PBEP), la production de Rapports trim
estriels sur l’Exécution du 

Budget (RTEB) ainsi que l’élaboration, pour chaque m
inistère, d’un D

ocum
ent de Program

m
ation 

pluriannuelle des D
épenses (D

PPD
).

Les autres aspects du changem
ent introduit par la LO

LF seront intégralem
ent appliqués avec le 

budget de 2020 notam
m

ent le budget program
m

e et la déconcentration de l’ordonnancem
ent.

Q
U

ELS SO
N

T LES C
H

AN
G

EM
EN

TS D
AN

S LA PRESEN
TATIO

N
 D

E LO
I D

E 
FIN

AN
C

ES EN
 M

O
D

E PRO
G

RAM
M

E ?

Jusque-là, les règles encadrant la form
ulation des budgets se focalisaient plus sur  les m

oyens 
consacrés à l’action publique avec une répartition des crédits en services votés et m

esures 
nouvelles. D

ésorm
ais, ces deux notions (services votés et m

esures nouvelles) sont supprim
ées. 

Le budget doit m
ettre en avant, non seulem

ent les m
oyens liés à la réalisation des activités des 

différents institutions et m
inistères, m

ais égalem
ent les justificatifs de la répartition des allocations 

par rapport aux objectifs définis.  

En ce sens, le budget program
m

e entraîne des m
odifications qui renforcent considérablem

ent la 
transparence dans la présentation des inform

ations budgétaires. 
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a. Pour les recettes  
Avec l’ancienne nom

enclature budgétaire de l’Etat n° 2004-1320 du 30 septem
bre, il 

y avait un titre «0 » pour toutes les catégories de recettes, exception faite des com
ptes 

spéciaux du Trésor qui portaient le Titre 7.  
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    m
p

ts sur le revenu,  les bénéfices 
et gains en capital 

7111- m
p

ts sur 
les sociétés  

-
Im

pôts, taxes et produit des am
endes ; 

-
R

ém
unérations des services rendus, redevance, 

fonds de concours, dons et legs ; 
-

R
evenus du dom

aine et des participations 
financières ainsi que la part de l’Etat dans les 
bénéfices des entreprises publiques ; 

-
R

em
boursem

ents de prêts et avances ; 
-

Produit des em
prunts à m

oyen et long term
e ;  

-
R

ecettes provenant de la cession d’actifs ; 
-

Produits divers.  

-
Im

pôts, taxes et produit des am
endes ; 

-
R

ém
unérations des services rendus et 

redevances ; 
-

fonds de concours, dons et legs ; 
-

R
evenus des dom

aines, des participations 
financières et la part de l’Etat dans les 
bénéfices des entreprises publiques ; 

-
Produits divers.  
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 -Rem
boursem

ents de prêts et avances  
-Produit des em

prunts à m
oyen et long term

e          o
rato

s 
e tr

sorere 
-Recettes provenant de la cession d’actifs  

 

. Pour les 
e

ses  
 

  
La nom

enclature budgétaire de 2004 précitée répartit les dépenses en sept (07) titres 

qui sont    

- 
titre 1 

 am
ortissem

ent et charges de la dette publique et dépenses en 

atténuation des recettes des gestions antérieures  

- 
titre 2  dépenses de personnel  

- 
titre 3  dépenses de fonctionnem

ent hors personnel hors transfert 

- 
titre 4  dépenses de transfert  

- 
titre 

  dépenses d’investissem
ents exécutés par l’Etat   

- 
titre 

  dépenses de transferts en capital  

- 
titre 7  com

ptes spéciaux du trésor et budgets annexes. 

Par contre, la nouvelle nom
enclature budgétaire instituée par le décret n°2012-

73 du 
04 juillet 2012, m

odifié par le décret n°201
-1

32 supprim
e ces titres considérés 

parfois com
m

e redondants avec les intitulés des articles du plan com
ptable de l’Etat. 

Aussi, com
pte-t-elle sept (7) catégories de dépenses   
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- 

dépenses de personnel  
- 

charges financières de la dette
 

- 
dépenses d’acquisitions de biens et services  

- 
dépenses de transfert courant  

- 
dépenses en atténuation de recettes  

- 
dépenses d’investissem

ents exécutés par l’Etat  
- 

dépenses de transfert en capital.  

      Pour apporter une plus grande précision, les « dépenses de fonctionnem
ent » sont 

rem
placées par les « dépenses d’acquisition de biens et services. 

La LOLF a introduit une autre catégorie de dépenses, celle  des 
dépenses en 

atténuation de recettes.  
 

. 
o

ato
 

a
s la 

r
se

tato
 

es c
res 

e la lo
 

e 
a

ces 
0

0  

Le projet de loi de finances pour 2020 est le prem
ier budget entièrem

ent préparé sous 
l’em

pire de la nouvelle LOLF, celle du 
 juillet 2011 qui a succédé à celle du 1

 octobre 
2001. En effet, tous les budgets de ces dernières années ont été préparés, 
conform

ém
ent à la loi organique n°2001-0

 du 1
 octobre 2001 relative aux lois de 

finances.  
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ette LOLF com
binée à la nouvelle nom

enclature im
pose, par exem

ple, la classification 
des em

prunts en ressources de trésorerie et certaines dépenses jusqu’ici budgétaires 
en charges de trésorerie.  
 Les deux (02) tableaux d’équilibre ci-après du projet loi de finances 2020, traduit en 
form

at m
oyen et en form

at program
m

e perm
ettent d’appréhender les changem

ents 
intervenus.  
 Tableau	1	:	Tableau	d’équilibre	form

at	m
oyen	

    
 

    

Ressources / Recettes 
LFI	2020

Dépenses / Charges
LFI	2020

Recettes budgétaires 
2799,00

Dette publique
870,82

recettes fiscales
2675,0

intérêts
364,80

recettes non fiscales
124,0

Amortissements
506,02

Dons budgétaires
33,00

M
asse salariale

817,70
Recettes exceptionnelles

Autres dépenses courantes
947,44

FSE
30,00

biens et services
311,85

transferts courants
635,59

dont PPTE IADM
Dépenses capital ress. internes

681,51
Exécutés par l'Etat
Transferts en capital

Remboursements prêts et avances

RESSOURCES INTERNES 
2862,00

DEPENSES INTERNES 
3317,46

Dons en capital 
260,50

Tirages prêts projets
501,00

Dépenses capital ress. externes
761,56

Emprunts programmes
100,00

        Emprunts
355,52

RESSOURCES EXTERNES 
1217,02

RECETTES BUDGET GENERAL
4079,02

DEPENSES BUDGET GENERAL
4079,02

Comptes affectation spéciale
113,75

Comptes affectation spéciale
113,75

Compte de commerce
0,15

Compte de commerce
0,15

Compte de prêts
20,75

Compte de prêts
20,75

Compte d'avances
0,80

Compte d'avances
0,80

Compte de garanties et aval
0,50

Compte de garanties et aval
0,50

Recettes  CST
135,95

Dépenses CST
135,95

RESSOURCES LOI DE FINANCES
4214,97

CHARGES LOI DE FINANCES
4214,97

O
n retrouvait 

dans la dette  
publique les 
intérêts et 

l’am
ortissem

ent  

Ici les em
prunts 

étaient considérés 
com

m
e des 

ressources 
budgétaires 
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Tableau	
	:	Tableau	d’équilibre	form
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Seuls les intérêts de la 
dette figurent 
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ais dans les 

dépenses budgétaires 
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a

 
our	le

	re
ette

		
 L’article 

 de la loi organique relative aux lois de finances de 2001 cite parm
i les 

ressources de l’Etat, « le produit des em
prunts à m

oyen et long term
es ».  

Or, dans la nouvelle LOLF, le produit des em
prunts à m

oyen et long term
es n’a pas 

été repris dans l’énum
ération, faite à l’article 

, des « recettes budgétaires de l’Etat ». 
l faut donc en com

prendre la chose suivante  les em
prunts ne sont plus considérés 

com
m

e des ressources budgétaires m
ais com

m
e des ressources de trésorerie.  

 En guise d’illustration, les recettes budgétaires de 2020, considérées sous l’ancienne 
présentation, s’élèvent à  

 
 m

illiards F
FA et non à 

 
 m

illiards de 
F

FA com
m

e indiqué dans le budget program
m

e.   
  La différence entre les deux (02) tableaux d’équilibre, pour la partie recettes est due 
au déclassem

ent des em
prunts-projets, des em

prunts program
m

es, des num
éraires et 

dép
ts et des autres em

prunts dans les ressources de trésorerie, pour un m
ontant de 

,
2 m

illiards F
FA. D’ailleurs si on additionne à ce m

ontant, les recettes du budget 
général (3 2

,4
 m

illiards F
FA) et celles des com

ptes spéciaux du Trésor (13
,

 
m

illiards F
FA), on retom

be exactem
ent sur le m

êm
e volum

e de recettes du Budget 
que si on avait utilisé le m

ode de présentation précédent, celui de la LOLF de 2001.  
 Tableau	

	:	Tableau	de	finan
em

ent	du	défi
it	

           
 

 

Les em
prunts ne sont plus 

considérés com
m

e des 
ressources budgétaires m

ais 
com

m
e des ressources de 

trésorerie. 

L’am
ortissem

ent de la 
dette est aussi devenu 

une charge de trésorerie  



1
0

          
 

 
b

 
our	le

	dé
en

e
		

 L’article 
 de la LOLF de 2001 fait figurer parm

i les charges de l’Etat « les 
am

ortissem
ents et charges de la dette publique ». Autrem

ent dit, le titre  du Budget 
de l’Etat représentait le service de la dette en totalité, aussi bien le capital à rem

bourser 
que les intérêts et frais à payer sur la dette, au cours d’un exercice déterm

iné. 
 Aujourd’hui, la nouvelle LOLF cite en son article 11, pour les « dépenses budgétaires 
de l’Etat », que « les charges financières de la dette » correspondent aux intérêts, frais 
et agios ainsi qu’aux com

m
issions. 

 Avec la présentation de la loi de finances en form
at budget m

oyen, les dépenses 
com

m
e les recettes du budget de l’Etat pour 2020 sont arrêtées  à 

 
 

llar
s 

F
FA contre 

 
0

 
llar

s 
e 

 m
illiards F

FA dans la loi de finances en 
m

ode program
m

e. La différence ici s’explique par le déclassem
ent du principal de 

l’am
ortissem

ent de la dette d’un m
ontant de  

0
,02 m

illiards de F
FA dans les charges 

de trésorerie.  
 En résum

é, le m
ontant total de la loi de finances n’a pas baissé com

paré à la loi de 
finances de 201

 
0

 
llar

s 
 contre 

 
 

llar
s 

), m
ais 

il s’agit juste d’un changem
ent de m

éthode com
ptable, im

posé par la LOLF de 2011 
qui a servi de base  à la préparation du projet de loi de finances 2020. 

e changem
ent 

de m
éthode entraîne un effet d’im

age m
ais ne change en rien le fond ni l’am

pleur des 
politiques m

enées.  
 . 

ou
elle 

t
o

e 
e 

r
se

tato
  les 

ro
ra

es et 
otato

s  

Les institutions de la République (Présidence de la République, Assem
blée nationale, 

onseil économ
ique, social et environnem

ental, hautes juridictions, etc.) ne sont pas 
assujetties à la perform

ance puisqu’elles ne sont pas des instances de m
ise en 

uvre 
des politiques publiques de l’Etat. 
 

 



1
1

 
 

Leurs crédits budgétaires sont regroupés dans des enveloppes globalisées appelées 
otato

s, qui ne sont pas soum
ises à une dém

arche de perform
ance. 

 Pour les m
inistères, ce sont des 

ro
ra

es re
r

se
ta

t c
acu

 u
e 

olt
ue 

ou u
 

a
 

u
e 

olt
ue qui perm

ettront de m
ettre en 

uvre les différentes 
politiques publiques à travers les actions.   
 En som

m
e, le présent projet de loi de finances com

prend dix (10) dotations, cent vingt-
neuf (12

) program
m

es budgétaires dont sept (07) com
ptes spéciaux du Trésor. 

es 
program

m
es sont répartis en 3

 actions, qui couvrent la totalité des am
bitions de 

l’exécutif pour l’année 2020. 
 En guise d’illustration, quelques dotations et program

m
es retenus dans le projet de loi 

de finances de 2020.  
 

e
le 

e 
otato

  
o

se
l 

co
o

ue soc
al et e

ro
e

e
tal  

 
e

le 
e Pro

ra
e  

M
inistère de la Santé et de l’action sociale 

Le m
inistère dispose d’un program

m
e support dénom

m
é P

lota
e

 
oor

ato
 et 

esto
 a

strat
e, com

m
un à tous les m

inistères et qui regroupe les crédits 
affectés aux services transversaux ou d’appui et de 3 program

m
es m

étiers (
a

t
 

e 
ase

 
a

t
 

e r
re

ce et Protecto
 soc

ale), soit un total de quatre (04) 
program

m
es.  

code	section
Libellé	section	

Libellé	dotation	
libelle	titre

Montant	AE
	Montant	CP

Conseil	Economique,	
Social	et	Environnemental Conseil	Economique,	Social	et	

Environnemental
Transferts	Courants

- 
                            

6 603 100 000 
            

Total	Conseil	Economique,	
Social	et	Environnemental

-	
																																				

6	603	100	000	
																

24



1
2

hacun de ses program
m

es est réparti entre les différentes catégories de dépenses 
(personnel, biens et services, transferts en capital

.) 
     

code	
secti
on	

Libellé	
section		

Libellé	Program
m
e	

libelle	titre	
 

 
  

            
 

  

54	

M
inistère	

de	la	Santé	
et	de	
l'Action	
Sociale	

Pilotage,		Coordination	
et	Gestion	
adm

inistrative	
Biens	et	services	

                                    
           

 
 

 
    

Dépenses	de	Personnel	
                                    

           
 

 
 

    

Investissem
ent	exécutés	par	l'Etat	

           
 

 
 

    
           

 
 

 
    

Transferts	Courants	
                                    

           
 

 
 

    

Protection	sociale	

Biens	et	services	
                                    

               
 

 
    

Dépenses	de	Personnel	
                                    

               
 

 
    

Investissem
ent	exécutés	par	l'Etat	

            
 

 
 

    
               

 
 

    

Transferts	Courants	
                                    

               
 

 
    

Transferts	en	capital	
               

 
 

    
               

 
 

    

Santé	de	base	

Biens	et	services	
                                    

            
 

 
 

    

Dépenses	de	personnel	
                                    

           
 

 
 

    

Investissem
ent	exécutés	par	l'Etat	

         
 

 
 

    
           

 
 

 
    

Transferts	Courants	
                                    

            
 

 
 

    

Transferts	en	capital	
           

 
 

 
    

            
 

 
 

    

Santé	de	référence	

Biens	et	services	
                                    

               
 

 
    

Dépenses	de	personnel	
                                    

           
 

 
 

    

Investissem
ent	exécutés	par	l'Etat	

         
 

 
 

    
           

 
 

 
    

Transferts	Courants	
                                    

           
 

 
 

    

Transferts	en	capital	
           

 
 

 
    

            
 

 
 

    

Total	M
inistère	de	la	Santé	et	de	

l'Action	Sociale	
		

          
 

 
 

				 														191	714	747	125				

    . 
ou

elle 
t

o
e 

e 
u

tsato
 

 les autorsato
s 

e
a

e
e

t 
 et les cr

ts 
e 

a
e

e
t 

P
 

La LOLF a introduit une nouvelle m
éthode de budgétisation pour les dépenses 

d’investissem
ent, s’exécutant sur plusieurs années avec l’introduction des AE et des 

P.  
 

C
e sont les 4 program

m
es 

du départem
ent  

D
ifférentes catégories de 

dépenses (personnel, biens et 
services, transferts, 

investissem
ents exécutés par 
l’E

tat  D
es autorisations d’engagem

ent 
pour les dépenses en capital 

(investissem
ents exécutés par 

l’Etat et transferts en capital) 

D
es crédits de paiem

ent 
pour toutes les 

catégories de dépenses 
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Les autorisations d’engagem
ent correspondent à la lim

ite supérieure des dépenses 
pouvant être juridiquem

ent engagées au cours de l’exercice pour la réalisation des 
investissem

ents prévus par la loi de finances.  
La m

ise en place des AE perm
et d’avoir une 

s
lt

 
 

o
e

 ter
e sur les 

investissem
ents et sur les besoins de crédits et a pour conséquence de garantir 

l’attribution des 
P sur plusieurs années lorsque les AE sont engagées.  

 Les 
P correspondent aux besoins de paiem

ent (la trésorerie) de l’exercice concerné, 
com

pte tenu du rythm
e de réalisation des engagem

ents juridiques actés au titre de 
l’année de l’exercice ou de celui des années antérieures.  

v
 Dépenses d’investissem

ent et contrats de partenariats public-privés  on a des 
autorsato

s 
e

a
e

e
t et des cr

ts 
e 

a
e

e
t.  

 

v
 Dépenses de personnel, charges financières de la dette, dépenses d’acquisition 
de biens et services, dépenses en atténuation de recettes et transferts 
courants  ce sont u

ue
e

t 
es cr

ts 
e 

a
e

e
t.  

 

e
le 

e 
u

tsato
 e

 
P 

e 
uel

ues 
ro

ets 
estsse

e
ts 

u 
st

re 
e l

rculture et 
e l

u
e

e
t rural  

 LIBELLE	
P

AM
M
E			 	LIBELLE	

TIT
E			

	LIBELLE	C
APIT

E			
	M

TA
T	AE			

	M
TA

T	CP		

	Augm
entation	

de	la	production	
et	valorisation		
des	produits	
agricoles		

	
Investissem

ents	
exécutés	
par	l'Etat		

	P
D

E
	P

E	II		
	

	
4

	
	

	4
	
4

	
	

	P
E	

IC
E	IT

IE
E

E
		

	
5	

	
	

	5
	

	
	

	P
E	

IC
E	

ET	P
TECTI

	
C

T
E		

5
	

	
	

5
	

	
	

	P
ET	

PP
I	I

E
T	E

E	
	

IP
E

E
	

Te
i	

da
ni		

	
	

	
	

	
	

	
	

	P
ET	

PP
I	

ED
CT

	E
I

T
	

E	B
I

	
C

	P
E

B
		

	
	

	
	

4	
	

	
	

	P
ET	D'

PP
I	

		C
I

E
	DE	

E
		

	
	

	
	

	
	

	
	

	Transferts	
en	capital		

	
E

I
TI

	DE	
	P

D
CTI

ITE	
IC

E		
	

	
	

	
	

4	
5	

	
	P

	
I		

ET	BI
	DE	C

P
E	

		
4	

	
	

	
4	

	
	

	
	P

E	
PP

I
CTE

C
T

		
5

	
	

	
5

	
	

	
	P

E	E
IPE

E
T	

DE	
		

	
	

	
	

	
	

	
	

	P
E	

EC
TIT

TI
	C

PIT
	
E

E
CIE

		
5	

	
	

	
5	

	
	

	
	P

ET	C
ID

	CE
E

IE
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4 . 

o
e

t rec
erc

er u
e 

or
ato

 
a

s la lo
 

e 
a

ces 
  

Dans le budget-program
m

e, les crédits sont regroupés autour d’un dénom
inateur 

com
m

un qui est la politique publique. Ensuite cette politique publique est découpée 
en program

m
es, actions et activités.  

 

- pour voir les projets d’investissem
ents du M

inistère de la 
anté, ainsi que les 

sources de financem
ent (ressources internes ou externes), il faut se référer à son 

Docum
ent de Program

m
ation pluriannuelle des Dépenses, auquel sont annexés les 

projets annuels de Perform
ance (DPPD

PAP), puis aller au tableau « 
ources 

e 
a

ce
e

t 
u 

ro
ra

e 
ar acto

 et act
t

 
.  

 Exem
ple 

pour 
le 

program
m

e 
a

t
 

e 
re

ce, 
les 

libellés 
des 

activités 
correspondent à des projets d’investissem

ent.  
 

 
L

ibelle action 
L

ibelle activité 
R

essources internes 
R

essources externes 
T

otal A
E

 
T

otal C
P 

A
E

 
C

P 
A

E
 

C
P 

Prévention 
E

ducation et 
Prom

otion de 
la santé 

A
M

ELIO
R

 SA
N

T B
IEN

 
ETR

 A
D

O
 JEU

N
ES 

R
EG

(ZIG
 SED

H
 K

O
L 

TA
M

B
A

 K
ED

) 

 
 

10 000 000 000 
2 666 700 000 

10 000 000 000 
2 666 700 000 

IN
V

ESTIR
 D

A
N

S SA
N

TE 
M

ER
E, EN

FA
N

T ET 
A

D
O

LESC
EN

T (ISM
EA

) 
100 000 000 

100 000 000 
90 198 696 477 

500 000 000 
90 298 696 477 

600 000 000 

PR
O

G
. D

E R
EN

FO
R

. D
U

 
SY

ST D
E SA

N
TE 

M
A

TER
N

EL &
 IN

FA
N

 FK
 

ET K
L 

 
 

4 000 000 000 
1 000 000 000 

4 000 000 000 
1 000 000 000 

PR
O

G
R

A
M

M
E D

E SA
N

TE 
M

A
TER

N
ELLE ET 

IN
FA

N
TILE/SR

 
230 379 960 

230 379 960 
75 275 000 000 

17 000 000 000 
75 505 379 960 

17 230 379 960 

PR
O

JET D
'A

PPU
I A

 LA
 

LU
TTE C

O
N

TR
E LE 

PA
U

D
ISM

E/B
ID

/PH
A

SE II 
28 694 732 

28 694 732 
5 000 000 000 

815 583 196 
5 028 694 732 

844 277 928 

PR
O

JET D
'A

PPU
I A

U
 

PEV
/O

PTIM
ISA

TIO
N

 D
E 

LA
 LO

G
ISTIQ

U
E 

217 925 781 
217 925 781 

61 169 000 000 
7 818 448 801 

61 386 925 781 
8 036 374 582 

PR
O

JET R
EN

F SO
IN

S 
SA

N
TE M

A
TER

N
, 

EN
FA

N
T ET N

EO
N

A
TA

L 
(PR

ESM
EN

) 

30 000 000 
30 000 000 

1 024 785 200 
211 517 925 

1 054 785 200 
241 517 925 

R
EH

A
B

ILITA
TIO

N
 ET 

EQ
U

IPEM
EN

T D
ES 

B
R

IG
A

D
ES D

'H
Y

G
IEN

ES 
471 557 230 

343 630 000 
 

 
471 557 230 

343 630 000 
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 Pour connaitre la répartition des crédits d’un program

m
e, il faut aller au tableau 

 
Pr

se
tato

 
es 

cr
ts 

u 
ro

ra
e 

ar 
acto

 
et 

ar 
ature 

co
o

ue 
e 

e
ses 

.  
 

 
Exem

ple du program
m

e 
se

e
e

t 
l

e
ta

re du M
inistère de l’Education 

nationale  
 

    
 

    

 
 

 
 

  

 
 

 

 
 

  
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

E
nseignem

ents 
et 
apprentissages à 
l'E

lém
entaire 

- 
1 009 734 600 

5 340 000 000 
21 797 000 000 

13 599 934 275 
1 209 583 833 

1 209 583 833 
23 006 583 833 

21 159 252 708 

D
éveloppem

ent 
des offres 
d'éducation à 
E

lém
entaire 

- 
- 

- 
77 793 261 095 

17 561 501 866 
902 000 000 

902 000 000 
78 695 261 095 

18 463 501 866 

Pilotage et 
coordination du 
program

m
e 

élém
entaire 

39 468 309 682 
35 578 044 170 

- 
- 

- 
- 

- 
- 

75 046 353 852 

 
39 468 309 682 

36 587 778 770 
5 340 000 000 

99 590 261 095 
31 161 436 141 

2 111 583 833 
2 111 583 833 

101 701 844 928 
114 669 108 426 

 
 Pour connaitre le nom

bre d’agents d’un program
m

e, se référer au Projet annuel 
de Perform

ance de chaque program
m

e qui donne la répartition par hiérarchie, 
effectif et le m

ontant équivalent pour l’année considérée (2020).  
 Exem

ple du tableau de 
artto

 
es 

e
ses 

e 
erso

el 
u Pro

ra
e 

la
orato

 
es lo

s 
e 

a
ce et su

 
e le

cuto
 

ar e
lo

s et co
t 

du M
inistère des Finances et du Budget.  
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 libelle	program
m
e	

libelle	action	
iérarc

ie	
Effectif	

M
asse	

salariale	

Elaboration	des	lois	de	finance	
et	suivi	de	l'exécution	
	

Pilota
e	et	support	

du	pro
ram

m
e	

	

iérarc
ie	

	
	

	5
	

	
	

iérarc
ie	B	

	
445	

45	
	

iérarc
ie	C	

	
4	

	
	

iérarc
ie	D	

	
	

	
	

Total	Elaboration	des	lois	de	
finance	et	suivi	de	l'exécution	

		
	

29
	

2	1
4	

1	7
	

 . 
ue co

te
e

t les 
oc

ettes 
e la lo

 
e 

a
ces 

  

haque pochette contient les docum
ents ci-après  

e 
ro

et 
e lo

 
e 

a
ces   

l décrit pour l’année n
1 (2020) les prévisions de recettes et de dépenses du budget 

général et des com
ptes spéciaux du trésor (

T) ainsi que le financem
ent à  rechercher 

pour couvrir le déficit. 

 



1
7

 
aluato

 
es recettes 

u
ta

res 
o

es et 
o

e
s

  
 Docum

ent annexe au projet de loi de finances et détaillant le contenu et l’évolution 
des recettes totales (fiscales, non fiscales,

). 

 
 es 

PP
 

0
0

0
 et P

P  chaque M
inistère dispose d’un DPPD 2020-2022 ou 

il fait la présentation générale de son départem
ent, les orientations stratégiques, la 

présentation triennale des crédits par grandes catégories de dépenses
.auquel sont 

annexés les PAP, qui présentent pour une année (2020), la présentation de chaque 
program

m
e, sa stratégie opérationnelle, le cadre de perform

ance et les crédits 
rattachés

. 
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e 

a
ort 

co
o

ue et 
a

c
er  

 Docum
ent 

retraçant 
la 

situation 
et 

les 
perspectives 

économ
iques, 

sociales 
et 

financières du pays ainsi que les hypothèses et les projections m
acroéconom

iques. 
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 e 
su

 
es ra

orts 
aluato

 e
 a

t
 

es 
ro

ets
ro

ra
es 

 
a

e
er 

 la lo
 

e 
a

ces 
0

0
 docum

ent accom
pagnant la loi de finances et 

qui propose une liste de projets
projets d’investissem

ents publics ayant fait l’objet 
d’une évaluation et qui peut faire l’objet d’insertion dans le PLF. 
 

 
e 

ocu
e

t 
u

ta
re 

e
re  élaboré pour la  quatrièm

e année consécutive, le 
genre, s’inscrit dans une dynam

ique d’am
élioration continue de la prise en com

pte de 
la 

dim
ension 

genre 
dans 

la 
program

m
ation 

budgétaire 
par 

le 
biais 

de 
la 

bu
tsato

 se
s

le au 
e

re (B
), 
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REPU
BLIQ

U
E D

U
 SEN

EG
AL

U
n Peuple - U

n But - U
ne Foi

*********
M

IN
ISTERE D

ES FIN
AN

CES ET D
U

 BU
D

G
ET

*********
D

irection générale du Budget
*********

D
irection de la Program

m
ation budgétaire

VISION PARALLELE - TÉL: +221 77 377 36 76 / +221 76 900 13 39


